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CERTIFICAT D’ANIMATEUR DE VOLLEY-BALL 
Diplôme Régional d’Entraineur 1  

 
 

PRESENTATION DE LA FORMATION 
 

Il n'y a pas de pré-requis pour s'inscrire à cette formation 
 

 

 

Présentation : 
 
Les premiers pas dans le coeur de "métier"... 
 
Toutes les anciennes appellations ayant été regroupées au sein d'un seul diplôme, les formations 
régionales passent depuis Juillet 2018 par le Diplôme Régional d'Entraîneur 1 de volley-ball. 
Afin d'éviter les redondances, les contenus ont été mutualisés et dispatchés sur 3 certificats qui 
constituent le socle du DRE1 VB. 
  
Certificat d'animateur de volley-ball : "cœur de métier" de 30 heures (+ certification en cours de 
formation) + 20 heures d'encadrement en club. 
Certificat d'initiateur de volley-ball : "volley compétitif en sécurité » : 30 heures (+ certification en 
cours de formation) + 50 heures d'encadrement en club. 
Certificat d'éducateur de volley-ball : "développement, cadre institutionnel, pratiques et publics 
diversifiés, arbitrage» : 12 heures (+ certification en structure). 
 
Ces 3 certificats doivent être suivis dans l’ordre : animateur, initiateur, éducateur. Toutefois, il n'y a 
pas d'obligation à suivre les 3, chaque certificat se suffisant à lui-même. 
 
Les 2 premiers certificats sont assortis d'une période d'alternance obligatoire en club, certifiée d'une 
attestation. 
 
La certification intervient au cours de la formation. La certification de l'ensemble du DRE 1 passe par 
une évaluation de séance pédagogique dans le club du candidat. 
 
Ces 3 certificats sont obligatoires pour tout entraîneur voulant obtenir une validation du DRE 1 VB et 
pouvoir se présenter sur le niveau national le cas échéant. 
 
Le DRE 1 VB peut être le minimum exigible pour les ligues ayant des obligations en régionale ou pré 
nationale. 
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Objectifs de la formation 
 
Le cœur de métier : Transmettre aux entraineurs les connaissances permettant d’animer des séances 
d’initiation de l’activité volley-ball en sécurité. 
 
 

Compétences majeures développées 

 
● Accueillir et fidéliser des joueurs/joueuses au sein d'un club. 
● Construire une situation, une séance. 
● Connaître et utiliser les procédures d'entraînement. 
● Connaître les observables des fondamentaux techniques. 
● Connaître et utiliser les techniques d’animation. 
● Connaître et utiliser les techniques d’entraîneur. 
● Connaître les formules sportives de tournoi. 
● Savoir accueillir et organiser un plateau de rencontres. 
● Savoir accompagner un groupe lors d'une rencontre. 
● Posture et rôle de l’animateur. 

 
 

Frais pédagogiques de formation 
 

180 € / stagiaire. Ce montant inclus la fourniture d'un tee-shirt de la formation, de documentation et 
des supports de formation. 
 
 

Durée de la formation  
 

30 h réparties en 4 journées + production personnelle + encadrement en club 
 
 
 

Dates et lieux 
 

• Dimanche 19 Octobre (9h / 17h30) – CREPS de Boulouris 

• Samedi 25 Octobre (9h / 17h30) – CREPS de Boulouris 

• Dimanche 09 Novembre (9h / 17h30) – Lieu à confirmer 

• 1 journée au choix : 2, 3 ou 4 Janvier 2026 au CREPS de Boulouris. 
 

 

S'il y a moins de 5 inscrits, la formation ne pourra pas démarrer. 


